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ARTICLE 2
RAPPORT ANNEXE
A | alinéa 46, substituer au mot :
« besoins »
lemot :

« crédits ».

EXPOSE SOMMAIRE
Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose de substituer au mot « besoins » programmeés

les mots « crédits ». Cette légere modification permet de s assurer que les besoins indiqués feront
bien I’ objet d'un financement par des crédits budgétaires et non par des ressources extrabudgétaires.
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